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La séance est ouverte à 17 h 44 sous la présidence de Michel GAILLARD, Président de la 

Commission Particulière du Débat Public sur le projet de prolongement du RER E. 

Michel GAILLARD, Président de la Commission Particulière du Débat Public sur le projet de 

prolongement du RER E : nous allons peut-être commencer cette rencontre. Madame le 

Ministre, Monsieur le Ministre, Monsieur le Président, Mesdames et Messieurs les élus, 

Messieurs les Présidents, si vous le voulez bien, nous avons comme tradition dans nos 

rencontres publiques d'avoir tout d'abord quelques mots d'accueil du Maire du territoire sur 

lequel nous sommes accueillis. Je passe donc la parole à Madame Joëlle CECCALDI-

RAYNAUD, par aƛƭƭŜǳǊǎ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘŜ ŘŜ ƭΩ9t!59{!Φ 

Joëlle CECCALDI-RAYNAUD, Députée-maire du Puteaux : Madame le Ministre, chère Valérie 

PECRESSE, Monsieur le Ministre, cher Patrick OLLIER, Messieurs les Préfets, Monsieur le 

Président du Grand Paris, Monsieur le Président de la région Île-de-France, Mesdames et 

Messieurs les élus, Mesdames et Messieurs, je suis très heureuse d'accueillir aujourd'hui ici, 

à Puteaux, à La Défense, la réunion de débat public sur 3 projets importants. Ces réalisations 

sont d'abord une formidable opportunité pour la région, pour les habitants et pour les 

ǎŀƭŀǊƛŞǎΦ 9ƴ ǘŀƴǘ ǉǳŜ tǊŞǎƛŘŜƴǘŜ ŘŜ ƭΩ9t!59{!, je poursuis obstinément le plan de relance qui 

a été voulue par le Président de la République Nicolas SARKOZY. Grâce à ce plan de relance, 

d'ici 2020, il y aura sur ce territoire 180 000 salariés. La ligne 1 du métro, la ligne 2 du 

tramway, et le RER A sont saturés. C'est pour cela que ces projets sont vraiment 

indispensables. Alors, je sais que des améliorations sont prévues. Elles sont nécessaires, mais 

non suffisantes. Il nous faut donc agir. Trois projets : le RER E, élégamment appelé Éole. Ce 

RER E va permettre de relier La Défense à la Gare Saint-Lazare en 6 à 7 minutes, et d'aller 

jusqu'à Mantes-la-Jolie. C'est un projet qui est mené par RFF et par le STIF. C'est un projet 

d'importance. Nous allons discuter sur les gares. Il y a 3 gares possibles, dont une 

éventuellement à la porte Maillot, une éventuellement sous le CNIT, et une autre aux 

Groues, à Nanterre. 

Le deuxième projet est Arc Express. Il s'agit d'un métro de rocade automatique qui va 

desservir la petite couronne. C'est un projet qui est mené et porté par le STIF et par la région 

Île-de-France. C'est un projet qui pourrait voir le jour en 2017 si les travaux commencent en 

2012. 

Dernier projet, le métro Grand Paris. Et là, je parle sous le contrôle d'André SANTINI. Il s'agit 

d'un projet qui est porté par l'État via le Grand Paris, et qui permettrait donc à La Défense 

d'être desservie jusqu'aux aéroports que sont Orly et Roissy. J'ai peu de temps. Je vous ai 

présenté les projets qui nous rassemblent. Je vous souhaite une bonne réunion, et je laisse 

la parole aux intervenants et au débat public. Merci. 

Applaudissements 



CPDP RESEAU DE TRANSPORT PUBLIC   CPDP RER E   CPDP Arc Express 
                   DU GRAND PARIS 

 

 

Réunion commune 

18 novembre 2010 ς La Défense  3 

Michel GAILLARD : merci Madame le Maire. Si vous le voulez bien, nous allons commencer 

cette rencontre. Tout d'abord, un petit rappel sur le déroulement de la réunion. Je dirai 

quelques mots sur le débat public pour faire quelques rappels. Il y aura ensuite une 

présentation des 3 projets. Ensuite, un exposé assez rapide sur les premières réflexions 

concernant la Ligne Nouvelle Paris-Normandie que Monsieur Jean-Pierre DUPORT ici présent 

nous présentera, quelques observations sur les flux à La Défense qui seront présentées par 

le Directeur régional et interdépartemental de l'environnement et de l'aménagement, et 

puis ensuite, la partie vive de la rencontre, c'est-à-dire les échanges, et le débat. 

Qu'est-ce qu'un débat public ? Je le rappelle très rapidement. Tout d'abord, c'est un 

processus organisé par des textes législatifs que l'on retrouve dans le Code de 

l'environnement. Son objectif est évidemment de donner la parole au public sur les grands 

projets d'importance, notamment d'infrastructures qui vont avoir un impact sur la vie des 

gens, usagers, riverains, etc. Il s'agit d'entendre les avis, et de permettre à chacun de poser 

des questions il s'agit de faire connaître au maître d'ouvrage ƭΩŀǾƛǎ de ce public. 

Alors, qui décide et organise ce débat public ? C'est la Commission Nationale du Débat Public 

qui est une autorité administrative indépendante, et qui prend ses décisions sur la base d'un 

certain nombre de critères, que l'on retrouve encore une fois dans le Code de 

l'environnement. Trois débats ont fait l'objet d'une décision de la Commission Nationale du 

Débat Public : le prolongement du RER E à l'ouest, qui a fait l'objet d'une saisine en 

décembre 2009, et d'une décision de la CNDP en février dernier ; le réseau Arc Express, qui a 

donné lieu à une saisine par le STIF, le maître d'ouvrage, en juillet 2009, avec une décision de 

la CNDP en septembre 2009 ; et puis enfin le réseau du Grand prix, le réseau de transport du 

Grand Paris, dont le débat public fait partie du texte de la loi de juin 2010 dite loi du Grand 

Paris, et qui demande à la CNDP d'organiser un débat public sur ce projet de transport. La 

CNDP a pris cette décision en souhaitant qu'il y ait une coordination de ce débat public, ce 

qui explique la réunion de ce soir où nous nous retrouvons autour de ces 3 projets, avec les 

3 Commissions Particulières ǉǳƛ ƭΩƻƴǘ ƻǊƎŀƴƛǎŞ. 

Qui anime le débat ? Ce sont des Commissions Particulières. Moi-même, je préside la 

commission sur le RER E. Monsieur Jean-Luc MATHIEU, qui ne peut pas être avec nous ce 

soir, et qui sera représenté par Olivier GUERIN, préside la Commission Arc Express. Et 

Monsieur François LEBLOND, qui préside la Commission du Grand Paris, est présent ici à la 

table, à l'extrémité. 

La mission de ces Commissions est de veiller à la bonne conduite de ces débats, de les 

organiser, et de veiller à ce qu'ils répondent à leurs objectifs de transparence, d'ouverture à 

tous, qui sont évidemment les conditions d'un débat public réussi. Il y a le mot démocratique 

qui figure dans cette diapositive. C'est simplement pour dire et rappeler que dans un débat 

public, toute personne qui s'exprime, chaque personne qui s'exprime, a le même poids 

quelque soit son rang social dans notre pays. 
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La place du maître d'ouvrage dans un débat public : c'est lui qui prépare le dossier qui se 

rapporte au débat. C'est ensuite lui qui le présente, et je reviendrai tout à l'heure sur la table 

du maître d'ouvrage. Et puis à l'issue de ce débat public, il aura à prendre une décision sur la 

suite à donner à son projet. 

Comment on participe au débat public ? Un petit rappel rapide : des sites Internet qui sont 

rappelés ici ; des réunions publiques, celle-ci en est une ; et puis des cahiers d'acteurs qui 

sont mis à la disposition des institutionnels, pour qu'ils formalisent leur avis et leur opinion 

sur ce projet. 

Après le débat public, là encore, je rappelle rapidement je rappelle encore que ces débats 

publics ont une durabilité : fin décembre pour celui sur le RER E, et fin janvier pour les 

deux autres. A l'issue de la clôture de ces débats, la Commission Nationale a deux mois pour 

publier le bilan qu'elle tire de ces débats publics. Et les maîtres d'ouvrage, en règle générale, 

ont 3 mois pour prendre une décision, publique là aussi, sur ce qu'ils retirent du débat. En 

quoi est-ce qu'ils modifient leur projet ? Est-ŎŜ ǉǳΩƛƭǎ estiment le poursuivre ? Comment ? 

Petite exception dans le cadre du projet de réseau du Grand Paris. C'est en effet la loi qui 

prévoit qu'une décision sera prise au bout de deux mois pour la délégation de ce bilan. 

Voilà ce que je voulais dire sur ce débat public de ce soir. Est-ce qu'il y a éventuellement des 

interrogations ou des questions sur la notion même de débat public ? Non ? Je vais donc 

passer la parole à la présentation des projets par les maîtres d'ouvrage. 

Je présente peut-être la table ? Monsieur André SANTINI, que tout le monde connaît, qui est 

Président du Conseil de surveillance de la Société du Grand Paris ; Monsieur Marc VERON, 

Président de son Directoire ; Monsieur BENSE et Madame RIVIERE, qui sont membres du 

Directoire. Arc express : le président Jean-Paul HUCHON, qui préside le conseil du STIF ; 

Madame MOUGARD, la Directrice générale du STIF ; Monsieur Jean-François HELAS, 

Directeur des investissements du STIF ; et Madame Laurence DEBRINCAT, qui est 

responsable du projet. 

Côté RER E prolongé : Sandrine GOURLET, responsable des projets ferrés au STIF ; Jean 

FAUSSURIER, directeur de projet à RFF ; et Luc ROBERT, qui représente la SNCF à cette table, 

la SNCF étant l'exploitant du RER E. Je rappelle peut-être très clairement que la maîtrise 

d'ouvrage du Grand Paris, c'est évidemment la Société du Grand Paris, que la maîtrise 

d'ouvrage d'Arc Express, ŎΩŜǎǘ ƭŜ {¢LC, et que la maîtrise d'ouvrage du RER E prolongé, c'est 

RFF, avec une co-saisine et une co-direction du STIF, qui faisaient partie des autorités qui ont 

saisi la CNDP sur ce projet. Donc si vous le voulez bien, je passe la parole au porteur du 

projet RER E. 

Sandrine GOURLET: bonsoir. Tout d'abord, la présentation du projet Éole, le projet de 

prolongement du RER E à l'Ouest. Trois acteurs sont mobilisés autour de ce projet, à savoir 

les deux promoteurs du projet, Réseau Ferré de France, en tant que propriétaire 
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gestionnaire du réseau ferré national, qui est maître d'ouvrage du projet, et le STIF, qui est 

l'autorité organisatrice des transports en Île-de-France, et qui fixe la politique d'exploitation, 

valide les choix d'investissement, les principales caractéristiques techniques des projets, et 

arrête leur financement ; et la SNCF, exploitant du réseau Transilien et du RER E existant. La 

présentation qui va vous être faite est le produit de cette collaboration, et nous avons 

organisé la prise de parole des intervenants sans tenir compte exactement des 

responsabilités de chacun, et ce, au profit d'un exposé que ƭΩƻƴ ŜǎǇŝǊŜ clair, précis et concis. 

Alors, le projet de prolongement du RER 9 Ł ƭΩhǳŜǎǘ Ŝƴ нлнл : tout d'abord, une présentation 

du calendrier à l'issue du débat public. Le projet de prolongement du RER à l'Ouest est inscrit 

dans la loi de Grenelle au titre des projets prioritaires, et dans le plan de mobilisation des 

transports de la région Île-de-France. Les études préalables sont financées par l'État et la 

région au titre du contrat de projet État-région 2007-2013. L'objectif est la mise en service 

en 2020, avec un début des travaux en 2013 sur la ligne existante. 

Le projet de prolongement du RER E, qu'est-ce que c'est ? Ce projet poursuit le RER E actuel 

par un tunnel entre Haussmann-Saint-Lazare et La Défense, qui se raccordera à Nanterre sur 

la ligne existante en direction de Poissy et de Mantes. Quel est l'objectif de ce projet ? 

L'objectif fondamental de ce projet est de développer un axe complémentaire au RER A. La 

ligne entière concernera 30 % de la population francilienne, et transportera un demi-million 

de voyageurs par jour. Le RER E actuel fonctionne de façon satisfaisante. Afin de maintenir le 

niveau de performance de ce RER, le principe d'une exploitation en recouvrement a été 

retenu, avec deux tronçons superposés, mais distincts : le premier tronçon entre Nanterre-

la-Folie et Chelles-Villiers-Tournan, et le deuxième tronçon entre Mantes-la-Jolie, et 

Magenta-Évangiles. Ceci évite de répercuter les perturbations d'une extrémité à l'autre de la 

ligne. Et de surcroît, ce principe permet de densifier le trafic dans le tronçon central avec 

22 trains à l'heure de pointe. La performance recherchée sera également rendue possible 

par un matériel à la fois plus capacitaire et plus performant pour le débit en ligne, comme 

pour les échanges à quai. 

Jean FAUSSURIER: quelle est la place d'Éole dans le système de transport ? Vu de La Défense 

et de Nanterre, en regardant vers Paris et l'Est parisien, le RER E conforte le maillage du 

réseau existant. Il améliore la résistance aux perturbations d'un système complexe et fragile 

à cause de sa très forte sollicitation. Il augmente donc sa résilience. Il offre un accès direct à 

l'Ouest pour les usagers du RER B et du RER D en provenance du Nord, et qui délaissent ainsi 

le tronçon entre Gare du Nord et Champigny. Il améliore l'accès à La Défense pour les 

Franciliens venant de l'Est. Et tout ceci déleste le RER A entre Auber et Châtelet. Si 

maintenant on se place toujours, vu de Nanterre et de La Défense, en regardant vers l'Ouest, 

le projet apporte des réponses aux problèmes de régularité, et renforce le lien entre les 

pôles d'emplois. Il améliore l'accès dans Paris en complément du RER E, et il augmente les 

possibilités d'atteindre des destinations plus variées. Il permet de rejoindre directement la 

Gare du Nord et la Gare de l'Est. Il contribue à renforcer l'armature du réseau de transport 
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de l'Ouest francilien, en lien avec d'autres projets, comme la tangentielle Ouest et la 

tangentiel Nord. Enfin, il libère de la capacité en Gare Saint-Lazare, ce qui permet de 

répondre à la croissance naturelle à la demande de transports dans une gare saturée, mais 

également d'ouvrir des horizons pour de nouveaux services. 

Le RER E prévoit deux gares nouvelles sur le territoire de La Défense-Nanterre, à savoir l'une 

à La Défense, et l'autre à Nanterre. Quelles sont les fonctions respectives de ces deux gares ? 

Permettez-moi d'abord de souligner que la distance entre ces deux gares est de l'ordre du 

kilomètre, c'est-à-dire une interstation comparable avec celle que l'on a sur le RER A entre La 

Défense et Nanterre-Préfecture. Les tracés qui sont soumis au débat sont compatibles avec 

les différents choix de gare. 

À La Défense, les débats autour des 3 options de gare devraient de notre point de vue, et de 

préférence, avoir lieu autour de 3 objectifs. Assurer une bonne alternative entre le RER E et 

le RER A, c'est-à-dire une correspondance facile. Et la position sous le CNIT, sous réserve de 

faisabilité technique, permet de satisfaire au mieux à cet objectif. Le deuxième objectif 

consiste à permettre des correspondances simples entre le RER E et le groupe de la ligne 

Paris-Versailles, ou le tramway T2, notamment au bénéfice des habitants des Hauts-de-

Seine. Enfin, le troisième objectif consiste à assurer des émergences à la fois fluides et 

cohérentes avec le développement en surface lié au programme d'aménagement de 

l'établissement public. 

Il ne faut pas se cacher. Nous sommes dans un espace très construit, donc contraint. Nous 

ne partons pas d'une feuille blanche. À Nanterre, il y a une véritable opportunité de 

transformer un espace ferroviaire de près de 80 ha, et qui présente un certain nombre de 

caractères de friches urbaines. Il y a deux considérations à faire. D'une part, à La Folie, il y a 

un patrimoine disponible pour construire la ligne, donc une opportunité de mutation. Et il 

est raisonnable de prévoir son accessibilité future. De ce point de vue, une gare semble 

plutôt être une chance pour cet espace en devenir. D'autre part, il est nécessaire que les 

trains fassent un arrêt technique pour se retourner en cet endroit. Pourquoi ? Parce que les 

emprises existantes de ce faisceau ferroviaire historique permettent de prévoir les 

équipements nécessaires, garages et tiroirs, sans dommage sur d'autres espaces urbains. 

Sandrine GOURLET : quels sont les gains pour La Défense de ce projet Éole ? Cette carte 

illustre le bénéfice apporté par Éole dans l'environnement des transports en 2020, hors Arc 

Express et hors projet du Grand Paris. Pour les usagers franciliens, ce sont des possibilités de 

trajets plus courts, et des correspondances améliorées. La carte représente les gains de 

ǘŜƳǇǎΦ tƭǳǎ ŎΩŜǎǘ ŦƻƴŎŞΣ Ǉƭǳǎ ƻƴ Ǿŀ ƎŀƎƴŜǊ Řǳ ǘŜƳǇǎ ŀǾŜŎ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘΦ [Ŝ ōƭŜǳ ǘǊŝǎ ŦƻƴŎŞ ƛƴŘƛǉǳŜ 

des gains de temps supérieurs à 20 minutes. Pour le bleu intermédiaire, ce sont des gains de 

temps supérieurs à 10 minutes. Nous constatons que le gain moyen en Île-de-France du fait 

ŘΩEole pour se rendre à La Défense est de l'ordre de 6 à 8 minutes. Il concerne 

principalement l'Ouest, la banlieue Nord, mais plus largement l'ensemble du territoire de 
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l'île de France. L'impact concerne la petite couronne, mais aussi la grande couronne. Nous 

rappelons que 30 % des franciliens sont concernés par ce projet. 

Le RER E à La Défense vise à répondre en 2020 à la croissance naturelle du trafic, et aux 

difficultés de déplacement des salariés, dont actuellement 85 % se rendent en transports en 

commun à La Défense. En ce sens, le projet de prolongement du RER E à l'Ouest favorise les 

sorties sur le site de La Défense, mais favorise également les correspondances pour les 

usagers venant de l'Ouest entre le RER E, le RER A, les trains du réseau Transilien, et le 

tramway T2. Merci. 

Michel GAILLARD : merci pour cette présentation. Je rappelle que nous avons convenu d'une 

durée de 15 minutes pour chaque présentation. Je passe la parole à Arc Express. 

Laurence DEBRINCAT: merci. Nous allons commencer par un petit film de présentation du 

projet, avant de rentrer plus dans le détail du tracé qui nous concerne sur le secteur de La 

Défense-Seine-Arche. 

tǊƻƧŜŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŦƛƭƳ 

Nous allons maintenant voir plus précisément les tracés possibles pour le projet Arc Express 

dans le secteur de La Défense-Seine-Arche. Tout d'abord, de manière générale, quels sont 

les tracés que nous proposons pour la boucle entière ? Tous ces tracés sont faisables 

techniquement, et présentent un fort intérêt du point de vue des transports. Grâce aux 

études que nous avons désormais terminées, nous sommes également en mesure de vous 

proposer des tracés pour les parties Est et Ouest. Mais débat public apporte bien sur 

l'opportunité de l'ensemble du projet, et sur les tracés de l'arc Nord et de l'arc Sud. Nous 

allons voir plus en détail les tracés qui concernent le secteur de La Défense-Seine-Arche. 

Tout d'abord, le tracé bleu. Il part de La Plaine Saint-Denis. Il dessert les zones d'activités de 

Gennevilliers les ǉǳŀǊǘƛŜǊǎ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭǎ ŘŜ DŜƴƴŜǾƛƭƭƛŜǊǎΣ ŘΩ!ǎƴƛŝǊŜǎΣ ŘŜ /ƻƭƻƳōŜǎ Ŝǘ ŘŜ .ƻƛǎ-

Colombes. Il rejoint ensuite le secteur de La Défense-Seine-Arche au niveau de Nanterre-

Préfecture, puis dessert les quartiers résidentiels de Nanterre, le centre-ville de Rueil, avant 

de rejoindre la gare de Saint-Cloud.  

Le tracé vert part également de La Plaine Saint-Denis, passe plus au Nord dans la boucle de 

Gennevilliers, dessert le quartier des affaires au niveau de Grande Arche, puis rejoint un 

tracé invariant au niveau du centre-ville de Rueil, et enfin la gare de Saint-Cloud. Voilà donc 

pour l'aspect global du tracé. 

Nous allons maintenant passer au zoom sur le secteur de La Défense-Seine-Arche. Tout 

d'abord, quels sont les besoins de desserte ? Aujourd'hui, effectivement, les secteurs de La 

Défense et de Seine-Arche sont déjà extrêmement denses en emplois et en populations, 

Ƴŀƛǎ ƛƭ ȅ ŀ ŜƴŎƻǊŜ ŘŜ ŦƻǊǘǎ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘǎ ǉǳƛ ƴƻǳǎ ŀǘǘŜƴŘŜƴǘΦ 5ϥŀǇǊŝǎ ƭŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ŘŜ ƭΩL!9 

de l'Île-de-France, nous l'avons estimé avec une augmentation de 60 % des emplois sur le 
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secteur de La Défense d'ici à 2030, sachant effectivement que le besoin de desserte en 

transports collectifs est déjà extrêmement fort. Sur le secteur de Seine-Arche, c'est 

également une augmentation extrêmement forte qui est prévue, avec un triplement du 

nombre d'emplois, notamment dans le quartier des Groues. 

Aujourd'hui, vous connaissez les réseaux de transport qui desservent La Défense. Nous les 

avons déjà vus et déjà cités : le RER A, la ligne 1, les lignes du Transilien T1 et T2, et le RER A 

à Nanterre-Préfecture, qui est la seule desserte de ce secteur aujourd'hui possible. Demain, 

avec la mise en service des projets qui sont inscrits au plan de mobilisation pour les 

transports, il y aura en plus le prolongement du tramway T2, normalement prévu pour la fin 

de l'année 2012, une augmentation de la capacité du RER A grâce à sa modernisation et 

l'automatisation de la ligne 1. 

Concernant les trajets possibles d'Arc Express, nous allons maintenant voir plus en détail au 

niveau du secteur qui nous concerne. Le tracé vert arrive au niveau de la Grande Arche, dans 

les réservations qui avaient été construites pour le prolongement de la ligne 1 sou le centre 

commercial des 4 temps, et qui n'ont finalement pas été utilisées lors du prolongement de la 

ligne 1. Le tracé bleu dessert quant à lui le secteur de Nanterre-Préfecture, avec une gare qui 

serait prévue entre le RER E et le RER A. 

bƻǳǎ ŀƭƭƻƴǎ ƳŀƛƴǘŜƴŀƴǘ ǊŜƎŀǊŘŜǊΣ Řǳ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ŘΩ!ǊŎ 9ȄǇǊŜǎǎΣ ǉǳŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜǎ 

entre ces deux tracés possibles. Ce tableau vous montre avec une analyse multicritères quels 

sont les avantages des deux solutions. Clairement, en termes de fréquentation, de 

population et d'emplois desservis, l'avantage est à la solution qui dessert le secteur de La 

Défense-Grande Arche. Mais on peut s'interroger sur la faisabilité de tout concentrer en 

termes de transport dans un ensemble qui est aujourd'hui déjà extrêmement compliqué en 

ǘŜǊƳŜǎ ŘϥƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴŎŜǎ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ /ǆǳǊ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘΦ 9ǘ ŘƻƴŎ 

effectivement, en termes de faisabilité technique et de gestion des flux de voyageurs, la 

solution par Nanterre-Préfecture-La Folie semble de ce côté-là beaucoup plus profitable.  

Voyons maintenant l'interaction entre Arc Express et le projet Éole à l'Ouest. Ces projets 

sont tout à fait complémentaires quel que soit le tracé retenu pour Arc Express, que ce soit 

par La Défense ou par Nanterre. Je crois qu'il est très important de l'avoir en tête. D'une 

part, Arc Express va décharger le RER A de manière supplémentaire au projet de RER E : 6 % 

de décharge en plus. Il y aura d'autre part un effet de complémentarité, et une décharge 

limitée du RER E par Arc Express supplémentaire.  

Globalement, quelles améliorations pour la desserte du secteur La Défense-Seine-Arche ? Ce 

que nous visons est bien en effet d'être en capacité de répondre à l'augmentation des 

emplois dans ce secteur au fort développement urbain, de ce pôle économique majeur que 

nous attendons. Nous avons résumé sur ce tableau les capacités actuelles et futures en 

ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎΦ [Ŝǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ Ǿƻǳǎ ǎƻƴǘ ƛƴŘƛǉǳŞŜǎ ŀǳƧƻǳǊŘϥƘǳƛ Ł ƭΩƘŜǳǊŜ ŘŜ 

pointe du matin, en accès soit à La Défense-Grande Arche, soit à Nanterre-Préfecture. 
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Demain, avec la réalisation des projets que je vous ai indiqués, vous voyez que nous allons 

gagner une capacité de 140 000 voyageurs au niveau de La Défense-Grande-Arche, ou de 

130 000 voyageurs au niveau de Nanterre-Préfecture. Cela nous permettra de faire face sans 

difficulté à la croissance des emplois qui est attendue. 

Arc Express sera donc un plus qui permettra notamment d'irriguer finement le territoire de 

La Défense et de Seine-Arche depuis les secteurs de la proche couronne, notamment les 

secteurs des Hauts-de-Seine. Cette carte complète celle qui a été présentée par Sandrine 

Dh¦w[9¢ ǘƻǳǘ Ł ƭϥƘŜǳǊŜΦ 9ƭƭŜ Ǿƻǳǎ ƳƻƴǘǊŜ ƭΩŀǇǇƻǊǘ Ŝƴ Ǉƭǳǎ Řϥ!ǊŎ 9ȄǇǊŜǎǎ ǇƻǳǊ ŀŎŎŞŘŜǊ Ł [ŀ 

Défense-Grande Arche, avec des gains de temps qui seront du coup, lorsque nous aurons 

réalisé tous ces projets, extrêmement forts, de plus de 20 minutes sur de nombreux 

territoires. La carte complémentaire sur Nanterre-Préfecture vous montre également 

l'importance de ces gains, puisque l'on voit que l'effet combiné des deux projets Éole et Arc 

Express va permettre d'améliorer de manière considérable, et quasiment pour l'ensemble de 

l'Île-de-France, l'accès à La Défense. 

En conclusion, Arc Express est bien un projet complémentaire des autres lignes de transport 

collectif dans le secteur de La Défense-Seine-Arche, car il permet de diversifier l'accès à ce 

territoire. L'ensemble des projets de transport prévus par le plan de mobilisation pour 

desservir le secteur de La Défense-Seine-Arche va permettre d'offrir la capacité nécessaire 

pour faire face au développement attendu. Eole renforcera la desserte structurante radiale 

Est-Ouest, et garantira ainsi le développement économique de La Défense. Dans le même 

temps, Arc Express, avec une desserte plus fine en rocade, viendra irriguer les secteurs de 

proche couronne et les relier à La Défense, pour que tous puissent profiter de ce moteur 

économique. Je vous remercie de votre attention. 

Michel GAILLARD : merci bien. Monsieur HUCHON, il vous reste quelques minutes. 

Jean-Paul HUCHON: je vais essayer de les utiliser intelligemment. Mesdames et Messieurs 

les responsables de la Commission du Débat Public et des différentes Commissions, 

Mesdames et Messieurs les Ministres, les parlementaires, les élus locaux, les responsables 

de grandes entreprises de transport notamment, et d'associations, Mesdames et Messieurs 

qui nous avez rejoint ce soir, nous voici donc à mi-chemin du débat public. C'est le cinquième 

réuni, après Paris, Saint-Denis, Créteil, et Champigny. En introduction, un constat, et une 

inquiétude. Le constat est que la région, les collectivités départementales et le STIF 

continuent d'avancer en proposant une complémentarité crédible des projets. Puisque nous 

avons dit dès le départ que ces projets devaient pouvoir être complémentaires, nous 

essayons de le prouver. Une inquiétude persiste concernant le financement des transports 

en Île-de-France, car la participation de l'État au financement de ces transports se révèle 

pour le moment insuffisante. Le rapport de la Cour des Comptes l'a d'ailleurs indiqué très 

fortement hier. 
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La réunion de ce soir, c'est aussi la pertinence du plan de mobilisation de la région par la 

preuve. Le prolongement d'Éole est bien un projet majeur du plan de mobilisation. Piloté par 

RFF et par le STIF, Eole reste un projet colossal, avec un coût de 2,2 milliards à 2,8 milliards 

d'euros, et une mise en service prévue à 2020. C'est un projet aux multiples enjeux, un 

ǇǊƻƧŜǘ ŘϥƛƴǘŞǊşǘ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ǉǳƛ ŀǎǎǳǊŜǊŀ ǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ŘŜ ƭΩŀǾŀƭ ŘŜ ƭŀ {ŜƛƴŜΣ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ 

inscrit au SDRIF. C'est un projet d'intérêt métropolitain qui doit contribuer à rapprocher les 

pôles d'emplois du Nord-Est francilien et ceux de La Défense, et à suppléer une ligne parmi 

les plus fréquentées au monde, à savoir le RER A, qui apparaît aujourd'hui à bout de souffle. 

C'est enfin un projet d'intérêt interrégional, puisqu'il anticipe les travaux pour la future ligne 

LGV Paris-Normandie. 

La rocade Arc Express qui a été présentée à l'instant est un élément central du projet 

régional de transport également inscrit au plan de mobilisation. J'ai présenté cette semaine 

le bouclage complet de la rocade, afin de rassurer ceux qui persistaient à ne voir dans notre 

projet que deux arcs. C'est un projet d'avenir, mais également un projet qui participe à 

l'amélioration des transports existants. Nous avons identifié deux axes prioritaires pour la 

désaturation rapide du réseau central. Nous compterons 250 ллл ǾƻȅŀƎŜǳǊǎ ǎǳǊ ƭΩŀǊŎ bƻǊŘΣ 

et 270 000 voyageurs sur l'arc Sud, soit un demi-million de voyageurs par jour sur les 

deux arcs prioritaires dès leur mise en service, ce qui est considérable. C'est un projet qui 

laisse toute la place au débat. Nous proposons plusieurs hypothèses de tracé, 

conformément à la loi. Mais nous avons entendu et respecté les souhaits des élus locaux et 

des habitants que nous avons entendus, en intégrant leurs propositions et leurs 

recommandations dans les tracés que nous soumettons à la consultation publique. 

La Commission Nationale du Débat Public et les Commissions Particulières ont insisté pour 

organiser ce soir une réunion conjointe des deux projets. C'est bien la preuve que le 

développement des infrastructures futures n'a de sens qu'en améliorant l'existant. C'est 

d'ailleurs la leçon que nous tirons de nos rencontres avec le public. C'est bien la preuve que 

le plan de mobilisation de la région a tout son sens, et que l'État peut et doit y apporter les 

moyens nécessaires pour compléter le plan de financement. 

En effet, la question des financements est plus que jamais la question centrale du débat. J'ai 

formulé lundi une contribution régionale pour la complémentarité des projets, portés par le 

STIF et l'État, en complétant Arc Express par un arc à l'Est desservant Marne-la-Vallée, 

Chelles, et Clichy Montfermeil, en proposant des solutions de desserte renforcée des 

aéroports, la desserte de l'aéroport d'Orly par la prolongation de la ligne 14 ou par la ligne 7, 

solution sans doute moins coûteuse, la desserte de la plate-forme de Roissy par un projet 

CDG Express revu en profondeur, piloté par le STIF, intégré à la tarification francilienne, et 

muni de quelques arrêts, et une meilleure utilisation de la rocade des TGV, qui traversent 

l'île de France pour qu'ils assurent a minima une desserte régionale. 
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Je me suis astreint à un chiffrage sérieux et crédible de cette proposition en me projetant à 

15 ans, car il faut arrêter de dire que nous pouvons tout faire en même temps. Le plan de 

mobilisation représente 19 milliards. Il conviendra d'ajouter 5 milliards d'ici 2025 pour 

prolonger l'effort, et poursuivre la modernisation des RER en profondeur. Réaliser la 

desserte d'Orly, de Roissy et l'arc Grand Est, c'est aussi 5 milliards d'euros. Ce serait d'ailleurs 

là une manière à mon sens intelligente d'utiliser les 4 milliards promis par l'État depuis des 

mois pour la SGP. J'ai répété, et je répète ici enfin, la nécessité de corriger la loi Grand Paris 

pour approuver son schéma directeur. Je m'interroge simplement sur la bonne volonté du 

gouvernement, ainsi que sur sa réelle compréhension des enjeux franciliens, puisque pour 

ma part, j'ai toujours martelé que l'urgence restait l'amélioration aujourd'hui des conditions 

de transport sur les RER et la ligne моΣ Ŝǘ ǉǳΩ!ǊŎ 9ȄǇǊŜǎǎ Ŝǎǘ ǳƴ ōŜŀǳ ǇǊƻƧŜǘΣ ŎŀǊ ƛƭ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜ 

généralement de la désaturation du réseau central. La loi de finances rectificative a été 

présentée hier au Conseil des ministres. Il n'y a toujours pas les 4 milliards de dotations à la 

SGP. Mais je n'ai surtout vu aucun moyen supplémentaire pour les investissements du STIF 

et de la région. Nous devons donc franchir le pas du passage à l'acte en matière de 

financement. Sinon, nous ne parviendrons pas à un tracé complémentaire permettant de 

retrouver toutes les demandes qui ont été présentées au départ. Mes interlocuteurs au 

ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ Ł ƭΩ;ƭȅǎŞŜ Ƴϥƻƴǘ ŘƻƴƴŞ ƭŁ-dessus des apaisements, et je veux croire que 

nous parviendrons donc à des tracés complémentaires, économiques, et efficaces 

Michel GAILLARD : merci Monsieur le Président. Le Grand Paris. 

Isabelle RIVIERE: merci. Messieurs les Ministres, Mesdames et Messieurs les élus, 

Mesdames et Messieurs, nous avons le plaisir de vous présenter ce soir le projet du métro 

Grand Paris. Pour commencer, nous allons projeter un film qui va vous donner un premier 

éclairage de ce projet d'avenir. 

Projection d'un film 

Quels sont les objectifs du projet pour vous tous ? Nous sommes aujourd'hui confrontés à un 

défi : répondre à la demande des voyageurs pour aller de banlieue à banlieue. Notre réponse 

à ce défi est le métro Grand Paris. Nous vous proposons un réseau en rocade de 3 lignes 

automatiques en souterrain, desservant une quarantaine de gares en correspondance avec 

le réseau de transports en commun, à une vitesse commerciale de 65 km h. Ces 

155 kilomètres de lignes nouvelles permettent d'une part de répondre aux besoins des 

Franciliens pour leurs déplacements de banlieue à banlieue, et d'autre part d'assurer une 

liaison performante entre les aéroports, les gares TGV franciliennes, et les pôles de 

recherche et d'enseignement. Le métro Grand Paris est une réponse globale à ce défi. Nous 

attendons deux millions de voyages à l'ouverture du métro Grand Paris. Par comparaison, 

ŎΩŜǎǘ о fois le trafic du RER A chaque jour. 

Pour ce qui concerne le développement économique et territorial, neuf territoires de 

développement ont été identifiés. Le métro Grand Paris permettra d'augmenter l'attractivité 
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du secteur La Défense-Nanterre, et de les relier aux autres bassins d'emploi et de vie de la 

région Île-de-France. Plus de 8 millions de touristes fréquentent également le site chaque 

année, venant de la province et de l'étranger. Le fait d'être à la fois le premier quartier 

d'affaires européen avec 5 filiales d'excellence (celle de la finance et de l'assurance pour à 

peu près 25 ҈Σ ŎŜƭƭŜ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭϥŞƴŜǊƎƛŜΣ ŎŜƭƭŜ ŘŜǎ ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛŜǎΣ ŘŜ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ 

communication, celle du conseil et du service aux entreprises, et celle de l'environnement), 

le plus gros centre commercial européen, le deuxième palais des congrès de France, le 

quatrième cinéma, et un avenir architectural de premier plan, au fond de La Défense non 

seulement un vrai lieu de vie, de travail et de loisirs, mais surtout un des moteurs de 

l'économie francilienne et nationale. 

[ϥǳƴ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜǎ ƎŀǊŜǎ ǎƛǘǳŞŜǎ ŀǳ ŎǆǳǊ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ Řǳ DǊŀƴŘ tŀǊƛǎ Ŝǎǘ ŘŜ ǊŜƭƛŜǊ ƭŜ Ƙǳō ŘŜ 

La Défense aux aéroports, ainsi qu'au pôle de développement de la région Île-de-France. Les 

lignes rouge et verte relient La Défense aux aéroports, et favorisent le quartier d'affaires vis-

à-vis de ses concurrents européens, mieux reliés au monde aérien jusqu'à présent. Les 

entreprises ont besoin pour s'implanter, et pour se développer, d'un système de transport 

fiable, rapide et efficace.  

Nous voyons sur cette carte les gains de temps depuis La Défense. Par exemple, La Défense -

Roissy en 29 minutes seulement, au lieu de 52 minutes. La Défense-Orly en 35 minutes, au 

lieu de 58 minutes. Pour le TGV, une liaison entre La Défense et Massy-Palaiseau : 

25 minutes, contre 53 minutes. Les gares du secteur La Défense-Nanterre, atouts majeurs de 

la réussite de La Défense. La desserte de transport en commun doit être adaptée à son 

niveau de fréquentation actuelle et future, l'une des plus importantes d'Europe. Ce sont 

400 000 personnes qui utilisent le hub de transport de La Défense par jour. 

L'ambition de l'État est de faire de La Défense-Nanterre un quartier métropolitain et une cité 

financière d'envergure mondiale. Deux projets de développement sont en cours, aux Groues 

et sur Les Terrasses. Le nombre d'emplois va plus que doubler, et à La Défense, le plan de 

renouveau va également permettre d'augmenter très significativement le nombre d'emplois, 

environ plus de 20 %. Il y aura à terme encore 4 fois plus d'emplois à La Défense que sur le 

secteur de La Folie. Autrement dit, 80 % des emplois évoqués seront sur La Défense. La 

densité d'emploi de La Défense historique reste très forte. Au-delà de la présence du monde 

économique, le logement est appelé à tenir une place majeure, visant à davantage de mixité, 

du logement social à l'accession à la propriété. Mais le plan de renouveau de La Défense, 

c'est aussi l'ambition de transformer l'image de ce cluster. L'enjeu est d'en faire une cité 

vivante en permanence, au-delà des heures de bureau. 

Pour relever ce défi, le métro Grand Paris propose de doter ce territoire d'infrastructures 

ferroviaires de premier plan. Cela se traduira par l'implantation de 2 gares de la ligne verte, à 

la fois sur La Défense et NanterreςLa Folie, et d'une gare au terminus de la ligne rouge sur La 

Défense. À Nanterre, une gare de proximité, au service d'une nouvelle centralité, desservira 
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des zones d'habitats et d'emplois. L'arrivée d'Éole et peut-être de la future ligne à grande 

vitesse Paris-Normandie bénéficiera à Seine-Arche. À La Défense, la gare permet 

l'articulation des lignes verte et rouge, et constitue un enjeu majeur. Elle permet de valoriser 

et d'organiser au mieux lŜǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴŎŜǎΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŜŦŦŜǘ ǊŞǎŜŀǳ ǎǳǊ ŎŜ ŎƭǳǎǘŜǊΦ Lƭ 

est à noter que ces deux gares ont des fonctionnalités différentes. La gare sur le secteur de 

Nanterre accompagne le développement du nouveau quartier, et les connexions des lignes 

verte et rouge à La Défense viendront quant à elles accompagner le renouveau du quartier 

de La Défense. 

Il existe des conditions à la présence d'un hub performant : par définition, le plus grand 

nombre de lignes en correspondance ; des espaces correctement dimensionnés et 

compacts ; et des temps de correspondance faibles. Comme vous le voyez sur le schéma, La 

Défense obéit à ces critères. Aujourd'hui, sont présents à La Défense : le RER A ; la ligne 1 du 

métro ; le tramway T2 ; les lignes de Transilien L et U ; et les 15 lignes de bus. Il y aura 

demain le prolongement du RER E, et les lignes verte et rouge en correspondance. De plus, le 

renforcement du hub de La Défense par la ligne rouge au Sud et la ligne verte au Nord 

permet de renforcer la robustesse de l'ensemble du système de transport à l'Ouest parisien. 

Un incident sur une ligne ne sera plus jamais vécu comme le parcours du combattant grâce 

aux différentes alternatives proposées par les nombreuses lignes. 

La connaissance des flux en 2009 nous permet de constater que le hub de La Défense est 

performant avec 75 000 personnes qui transitent à l'heure de pointe du matin. 

31 000 personnes y font des correspondances, et 44 000 sortent sur le parvis. À 

l'horizon 2035, 62 000 personnes diffuseront sur l'ensemble des quartiers, à l'heure de 

pointe du matin, soit près de 40 % de plus qu'en 2009. Les échanges entre les différents 

modes de transport ont plus que doublé. C'est pourquoi l'enjeu se porte également sur la 

bonne organisation de ces correspondances. Des études sont déjà en cours, en associant les 

partenaires présents sur La Défense Υ ƭŀ 5wL9!Σ ƭΩ9t!59{!Σ 5Ŝ CŀŎǘƻΣ wCCΣ ƭŀ w!¢tΣ Ŝǘ ƭŀ {b/CΦ 

Ces études montrent déjà qu'il existe des solutions d'implantation.  

Vous voyez sur ce plan la représentation de la Grande Arche à gauche, les 4 Temps et le 

CNIT, le tracé de la ligne de RER A en rouge, la ligne 1 du métro en jaune, le tramway T2 en 

lilas, les lignes de Transilien L et U en bleu. Vous voyez en violet les 3 implantations à l'étude 

de la gare d'Éole : le CNIT, le boulevard circulaire, et le boulevard Gambetta. Nous allons 

vous montrer des exemples qui ne sont pas exhaustifs, mais qui illustrent les possibilités 

d'implantation des futures gares du métro Grand Paris. 

Voici le scénario des gares du métro Grand Paris regroupées sous le centre commercial des 

4 Temps. Nous vous montrerons peut-être plus tard, à l'occasion de questions, qu'il y a des 

espaces qui existent déjà, sans que nous ayons à les fabriquer. Le terminus de la ligne rouge 

et le passage de la ligne verte sont présents sur ce schéma. Un autre schéma vous montre 

l'implantation du terminus de la ligne rouge, rue Carpeau, et de la gare de la ligne verte 
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entre le parvis et le CNIT. Il y a un troisième scénario où l'on observe le terminus de la ligne 

rouge sous le centre commercial des 4 Temps, et la gare de la ligne verte située entre le 

parvis et le CNIT. Les deux gares de Nanterre et de La Défense-Grande Arche sont 

complémentaires. La gare de la Grande Arche permet de désaturer les réseaux actuels. 

Nous allons vous proposer un exemple de trajet qui illustre l'effet de désaturation 

qu'apporteront les lignes de rocade du métro Grand Paris. Aujourd'hui, depuis Antony, on 

rejoint la défense en 37 minutes par les lignes B et A. Demain, au départ d'Antony, on 

rejoindra La Défense en 29 minutes par la ligne B et la ligne rouge. L'intérêt est double : un 

gain de temps de 8 minutes grâce à la qualité des interconnexions et la vitesse commerciale 

élevée ; et une désaturation, puisque l'on ne passe plus par Paris. À titre de comparaison, 

nous avons fait l'exercice consistant à faire arriver la ligne rouge à Nanterre, et non à La 

Défense. Les effets bénéfiques de la rocade pour aller à La Défense dès lors que la ligne 

rouge ne passe pas à La Défense. Des milliers de voyageurs sont obligés de faire une 

correspondance supplémentaire à Nanterre, pour se rabattre sur La Défense. Il n'y a plus de 

gain de temps. Le trajet par la rocade est plus attractif, et les lignes A et B continuent d'être 

empruntées pour des déplacements de banlieue à banlieue.  

[ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ : comme vous le voyez sur cette planche, le projet est ambitieux. 

21 à 23 milliards d'euros. Vous voyez la temporalité. C'est évidemment un effort financier de 

première importance. Chaque grande période a été marquée par un défi à relever en 

matière de transport : le métro en 1900 ; le RER dans les années 70 ; il est aujourd'hui le 

métro Grand Paris, qui est la réponse aux défis de la région Île-de-France du XXIe siècle. 

Merci à vous. 

André SANTINI: Madame la Ministre, Monsieur le Ministre, Mesdames et Messieurs les 

membres de la Commission du débat public, Messieurs les Préfets, Madame le Maire, 

Messieurs les Maires, Mesdames et Messieurs les parlementaires, et vous tous, y compris 

surtout ceux qui sont debout, qui ont pris sur leur temps pour débattre avec nous à votre 

écoute de votre avenir, en conclusion de cette présentation du métro Grand Paris a La 

Défense, je reviendrai brièvement sur 3 idées. Premièrement, comme vous l'avez vu, en 

apparence, La Défense, premier quartier d'affaires d'Europe, est bien desservi. Et en réalité, 

nous espérons, avec les projets qui vous sont présentés, compléter au contraire pour plus de 

facilité et d'humanité. Que ce soit avec la ligne A, que ce soit la ligne 1, les lignes de 

Transilien, le tramway T2 et les 15 lignes de bus, un résultat est atteint aujourd'hui. 85 % des 

personnes qui viennent à La Défense utilisent ces transports en commun. 

Il faut que cette caractéristique perdure, et nous n'avons pas d'autre choix que 

d'accompagner des développements ambitieux. Pour ces raisons, le métro Grand Paris 

propose une gare à La Défense-Grande Arche en correspondance avec toutes les lignes qui 

passent déjà par ce pôle majeur. La deuxième idée est qu'il faut désaturer les réseaux 

existants. Trop de personnes sont encore contraintes de passer par Paris. Nous avons le 
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devoir collectivement de trouver une alternative à ce réseau. L'arrivée des lignes rouge et 

verte à la gare de La Défense-Grande Arche permet de répondre à ce besoin, et de désaturer 

la ligne A, la ligne 1 et la ligne 13 qui sont depuis trop longtemps difficiles à vivre pour tous 

ceux qui les empruntent. 

Enfin, dernière idée : il faut relier les sites, les grands pôles économiques d'Île-de-France, et 

les grands pôles européens. C'est ce que le réseau du métro Grand Paris propose en reliant 

La Défense aux aéroports de Roissy et d'Orly. Comment est-il possible qu'une capitale de 

rang mondial comme la nôtre n'ait pas encore construit ces liens directs vers ces portes qui 

ouvrent sur le reste de la France et de l'international.  

Ces 3 idées, chers amis, doivent vous convaincre que les nouvelles lignes doivent passer par 

La Défense. C'est possible. Nous l'avons vu. Les études sont lancées. Nous pouvons faire 

confiance aux ingénieurs et aux urbanistes pour trouver les meilleures solutions d'insertion 

afin que les salariés du secteur, les habitants, et les touristes aussi, prennent plaisir à venir à 

La Défense, lieu emblématique s'il en est. 

Le maître mot de l'attraction sera le dialogue avec les autres projets, avec les élus locaux et 

avec les associations. La seule limite dont nous sommes tous conscients est comptable. Si 

nous ne réalisons pas ce projet aujourd'hui, nous ne le ferons jamais. Je voudrais enfin 

rassurer mon ami le Président HUCHON. Au Conseil des ministres d'hier, sous le contrôle des 

ministres présents, je lis qu'un nouveau mécanisme de financement des projets du Grand 

Paris, notamment la construction d'une double boucle de métro automatique d'un coût de 

22,7 miƭƭƛŀǊŘǎ ŘΩŜǳǊƻǎΣ ŀ ŞǘŞ ƛƴŎƭǳǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ōǳŘƎŞǘŀƛǊŜ 2010 présenté hier en Conseil 

des ministres. Merci à tous et à toutes. 

Michel GAILLARD : bien. La réunion publique de ce soir concerne les 3 projets qui viennent 

d'être présentés. Il nous est apparu quand même indispensable, parce que l'on nous pose 

souvent la question, d'avoir un éclairage sur le projet de Ligne Nouvelle ParisςNormandie 

dont le Préfet Jean-Pierre DUPORT préside le Comité de pilotage, et a bien voulu accepter ce 

soir de venir nous dire quelques mots sur ce projet qui sera je le crois l'objet d'une saisine 

prochaine et d'un débat public lui aussi à la fin de l'année prochaine. 

Jean-Pierre DUPORT, Président du Comité de pilotage de Ligne Nouvelle Paris-Normandie : 

merci Monsieur le Président. Je demande de considérer à toutes les personnalités qui sont là 

que les saluts que Messieurs GAILLAR, HUCHON et SANTINI leur ont adressés, je les leur 

adresse également.  

Mesdames et Messieurs, je voudrais donc vous présenter, comme vient de le dire Michel 

GAILLARD, un projet qui doit s'articuler avec l'ensemble du réseau francilien de transport en 

commun et qui sera défini à l'issue de ce débat public. Je le ferai sans transparent pour une 

raison simple, à savoir que nous ne sommes pas suffisamment proches des conclusions des 
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études pour que nous vous présentions des hypothèses qui fixent les choses, ne serait-ce 

qu'à travers des transparents. 

Le projet de Ligne Nouvelle Paris-Normandie est un projet qui vise à améliorer les relations 

ferroviaires entre l'Île-de-France et les régions normandes. C'est un projet déjà ancien qui 

n'a jamais abouti, et qui a été relancé en 2009. Il est aujourd'hui retenu dans le schéma 

national des infrastructures de transport, avec l'objectif d'une réalisation en 2020, avec une 

première étape entre Paris, La Défense et Mantes. Des études préalables ont été lancées au 

début de l'année 2010, avec l'objectif d'organiser un débat public sur ce projet à partir 

d'octobre 2011. 

Le projet répond aux principaux objectifs suivants que je vais évoquer rapidement, avec tout 

d'abord réduire les temps de parcours entre Paris et la Normandie. L'objectif fixé par le 

Président de la République a été Paris-Le Havre en 1h15, Paris-Rouen en 45 minutes, et 

Paris-Caen qui a été ramené de 1h30 à 1h15 après des discussions avec les collectivités 

locales. Les objectifs pour les Normands sont essentiellement de maintenir un accès 

performant à Paris en Gare Saint-Lazare, d'accéder au pôle de La Défense, et d'améliorer les 

relations avec Roissy. Mais ce projet a également des objectifs franciliens d'améliorer les 

dessertes de l'Ouest de l'île de France au-delà des améliorations apportées par le projet 

Eole, avec la création d'une infrastructure nouvelle entre La Défense et Mantes. Dans les 

travaux que nous menons aujourd'hui, il y a 3 ancrages envisagés dans l'Ouest francilien au-

delà de Saint-Lazare, à savoir Nanterre-La Défense, Mantes, et peut-être une gare dans le 

secteur de confluence qui pourrait assurer une amélioration de la desserte en direction de 

Cergy-Pontoise. Ceci devrait permettre d'améliorer la qualité de service offerte par les RER A 

et E, par la ligne Paris-Cergy, et par la tangentielle. 

Dans l'état actuel de nos réflexions, il est envisagé une nouvelle gare dans le secteur de 

Nanterre-La Défense, dans ce projet de ligne Paris-Normandie. Nous envisageons cette gare 

pour répondre à 3 objectifs : celui d'accéder au pôle de La Défense ; celui d'offrir un accès 

complémentaire à celui de la Gare Saint-Lazare pour les Normands qui souhaitent aller dans 

l'Ouest de l'île de France ; mais d'offrir également des liaisons avec Roissy, qui a de bonnes 

correspondances avec le système de transport public, qui permettra d'accéder à Roissy. À ce 

stade du projet, 3 localisations sont envisagées et en cours d'étude, à savoir dans le secteur 

de Nanterre-¦ƴƛǾŜǊǎƛǘŞΣ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜǎ DǊƻǳŜǎΣ ƻǳ ŀǳ Ǉƭǳǎ ǇǊŝǎ ŘŜ /ǆǳǊ ¢ǊŀƴǎǇƻǊǘΦ 

Aucune décision sur celles qui seront présentées au débat public n'a été encore prise par le 

Comité de pilotage. 

Les principaux enjeux qui seront pris en compte pour retenir les hypothèses qui sont 

présentées à la CNDP, et ensuite au débat public je l'espère, sont au nombre de 4 : la qualité 

de correspondance avec le réseau de métro automatique ou avec Arc Express ; la cohérence 

avec les projets de développement urbain envisagés sur le territoire, l'efficacité du système 

de transport, mais aussi son exploitabilité ; et le dernier élément qui n'est pas sans 



CPDP RESEAU DE TRANSPORT PUBLIC   CPDP RER E   CPDP Arc Express 
                   DU GRAND PARIS 

 

 

Réunion commune 

18 novembre 2010 ς La Défense  17 

importance, à savoir le coût qui pourra bien évidemment être différent suivant les options 

retenues. 

Les études se poursuivent, avec l'objectif de saisir la CNDP à la fin du mois de février 2011. 

Les caractéristiques du projet de Ligne Nouvelle Paris-Normandie seront établies en 

s'appuyant sur les enseignements et les orientations retenus dans les différents débats 

publics en cours. Les propositions seront donc présentées comme je l'ai dit dans un an lors 

d'un débat public qui devrait se situer, si la CNDP retient la proposition, entre le mois 

d'octobre 2011 et le début de l'année 2012. Merci Monsieur le Président. 

Michel GAILLARD : merci Monsieur le Président. Dernier exposé de cette série de 

présentations. Au début de la rencontre, j'aurais dû nous excuser, nous les Commissions 

Particulières, d'avoir organisé une telle série de présentations. Je crois néanmoins que c'était 

indispensable, et que nous ne pouvions pas faire autrement. La dernière présentation va 

donc être effectuée par Monsieur Jean-Claude RUYSSCHAERT, Directeur régional et 

interdépartemental de l'équipement et de l'aménagement, qui va nous présenter quelques 

réflexions conduites par sa direction sur les flux à terme à La Défense, et peut-être les 

contraintes qui pourraient en être issues dans le cadre des projets en cours, qui seraient 

peut-être à intégrer dans ces projets, en tout cas à prendre en considération. 

Jean-Claude RUYSSCHAERT, Directeur régional et interdépartemental de l'équipement et 

de l'aménagement : Madame et Messieurs les Ministres, Monsieur le Préfet, Mesdames et 

Messieurs, je vais essayer d'être le plus rapide possible, et le moins technocratique possible, 

dans cette présentation. Simplement en guise d'introduction, nous avions souhaité, avec les 

services de l'État, l'État étant garant de la sécurité et du développement des territoires 

économiques, sur un territoire exceptionnel comme celui de La Défense, anticiper sur un 

certain nombre d'enjeux qui vont se présenter dans les quelques années qui viennent. Il y a 

par ailleurs des problèmes de sécurité sur ce site de par la fréquentation et l'importance des 

flux qui paraissent fondamentaux. En dernier point, la diversité des maîtres d'ouvrage et des 

opérateurs nécessite qu'à un moment donné, une certaine priorisation soit assurée, et que 

l'on identifie bien les points de convergence.  

Les flux actuels : nous avons actuellement 75 000 usagers à l'heure de pointe, qui se 

répartissent en 44 000 en termes de desserte, c'est-à-dire d'usagers qui sortent sur le parvis 

ou qui sortent dans les différents lieux d'activités, et 31 000 voyageurs qui sont en 

correspondance entre les différents secteurs. De manière plus précise, en sortie de ces 

44 000, vous avez un schéma qui représente les sorties sur le site de La Défense. Je ne 

commenterai pas ces chiffresΦ [ϥŞǘǳŘŜ ǉǳŜ ƴƻǳǎ ŀǾƻƴǎ ŎƻƴŘǳƛǘŜ ƭΩŀ ŞǘŞ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘϥǳƴŜ 

situation actuelle d'emplois est de 150 ллл ǎǳǊ ƭŜ ŎǆǳǊ 5ŞŦŜƴǎŜΣ Ŝǘ ŘϥŜƴǾƛǊƻƴ нл 000 sur 

Nanterre-Les Groues. À l'horizon 2035, notamment en utilisant les chiffres fournis par 

ƭΩ9t!59{!Σ ƻƴ ǇŜǳǘ ŜǎǘƛƳŜǊ - c'est un ordre de grandeur, je crois qu'il ne faut pas s'attacher à 

la précision de ces chiffres - environ 40 000 de plus, c'est-à-dire 190 ллл ǎǳǊ ƭŜ ŎǆǳǊ 



CPDP RESEAU DE TRANSPORT PUBLIC   CPDP RER E   CPDP Arc Express 
                   DU GRAND PARIS 

 

 

Réunion commune 

18 novembre 2010 ς La Défense  18 

Défense, et 50 000 sur Nanterre-Les Groues, le chiffre global étant plus important puisqu'il 

dépasse les deux périmètres en cause. 

Nous avons essayé d'en déduire un certain nombre d'éléments en termes de flux, toujours à 

l'heure de pointe. En desserte pure actuelle, je rappelle le chiffre de 44 000 ŘΩŜƴǘǊŞŜǎ-sorties 

sur la dalle. Ce chiffre est porté à 61 000 avec le RER. Et avec les lignes nouvelles, que ce soit 

la ligne d'Arc Express ou les lignes de la Société du Grand Paris, le chiffre maximum tel que 

nous l'avons estimé tourne à 62 ллл Ŝƴ ǎƻǊǘƛŜΦ ±ƻǳǎ ǾŜǊǊŜȊ ǉǳΩŜƴ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴŎŜΣ ƭŜ ŎƘƛŦŦǊŜ 

est inversé. C'est-à-dire que la correspondance s'inverse totalement suivant la nature des 

réseaux : 31 000 actuellement ; 55 000 avec le RER, en correspondance ; et on passe à 

73 000 dès lors que les lignes en rocade, les lignes nouvelles, sont réalisées.  

Un petit zoom détaillé sur ces correspondances. Elles se passent premièrement entre des 

lignes existantes. Le chiffre de 23 000 que vous voyez apparaître fait référence à des 

correspondances entre les lignes du pôle existant. 9 000 se situant entre les lignes nouvelles 

créées. Et 41 000 passent de l'ancien réseau vers le nouveau réseau, en nombre de 

voyageurs. Lorsque l'on regarde les hypothèses avancées par les différents maîtres 

d'ouvrage sur l'organisation de la desserte, il y a deux sites (La Défense et Nanterre-Les 

Groues) qui permettent de positionner les gares intérieures de correspondance. Nous avons 

essayé d'identifier, à travers des prévisions de trafic, au travers des hypothèses générales 

d'organisation, une analyse multicritère qui corrobore pour une large part que le STIF a 

présenté tout à l'heure, à savoir l'impact des différentes implantations.  

L'accès aux emplois Υ ƭŜ ŎǆǳǊ ŘŜǎ ŜƳǇƭƻƛǎΣ ƴƻǳǎ ƭϥŀǾƻƴǎ Ǿǳ ǘƻǳǘ Ł ƭϥƘŜǳǊŜΣ мфл 000 par 

comparaison aux 30 лллΣ ǎŜ ǎƛǘǳŜ ǎǳǊ ƭŜ ŎǆǳǊ 5ŞŦŜƴǎŜΦ ¦ƴŜ ƘȅǇƻǘƘŝǎŜ ŘŜ ƎŀǊŜ ŎŜƴǘǊŀƭƛǎŞŜ 

aurait donc un impact plus positif que la gare implantée sur Les Groues. La désaturation des 

pôles actuels est également un critère positif. En revanche, sur la désaturation en termes de 

correspondances, l'éclatement des gares sur le territoire favorise plutôt une implantation sur 

Les Groues. En revanche, sur le réseau existant, une implantation en hub favorise la 

désaturation des lignes existantes de manière majorée. En revanche, une implantation d'un 

hub avec l'ensemble des gares sur le même site rend la réalisation plus complexe. 

Je vais passer sur ces deux éléments du mouvement pour illustrer un peu plus rapidement 

ƳŜǎ ǇǊƻǇƻǎΦ [Ł ŜƴŎƻǊŜΣ ƴΩŀǘǘŀŎƘŜȊ Ǉ q une importance particulière aux chiffres qui résultent 

d'une modélisation. Si on analyse aujourd'hui le trafic prévisible à l'horizon de réalisation des 

transports, si l'ensemble des lignes, Rocade et Lignes Nouvelles, se situe sur La Défense 

proprement dite, on mesure un impact sur les réseaux existants. Par exemple, nous avons 

ǎƻǳƘŀƛǘŞ ƭΩƛƭƭǳǎǘǊŜǊ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ ŘŜ ŎŜǎ ǇǊƻǇƻǎ ǉǳƛ ǾƛǎŜƴǘ ƭŀ ƎŀǊŜ esplanade. La desserte actuelle 

de la partie Est de La Défense, dans une configuration avec une gare centrale où se 

centralisent toutes les lignes, Rocade et Lignes Nouvelles, conduit en fait à une 

augmentation de la fréquentation de la ligne 1, et une augmentation de la population 

sortant à la gare esplanade. Cela nécessitera obligatoirement une action sur cette zone. 
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Nous aurons le même phénomène si les gares sont implantées de manière différenciée, 

c'est-à-ŘƛǊŜ ƭŜǎ ǊƻŎŀŘŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ǉƭǳǘƾǘ ǎǳǊ ƭŜ ŎǆǳǊ 5ŞŦŜƴse les lignes nouvelles sur les 

Groues. Nous aurons toujours le même nombre de voyageurs directement liés aux emplois 

du secteur Est de La Défense sortant à la gare ŘΩŜǎǇƭŀƴŀŘŜ. En revanche, le parcours pour 

parvenir à ce point de sortie est très différent, et nous avons un impact assez fort sur le 

dimensionnement des trafics prévisibles sur les différentes hypothèses, avec une moindre 

fréquentation des lignes nouvelles, une sur-fréquentation des lignes existantes, puisque le 

parcours pour parvenir sur ce lieu sera beaucoup plus court en utilisant les réseaux existants 

qu'en empruntant deux correspondances successives pour desservir ce secteur. 

En guise de conclusion, puisque je ne veux pas alourdir cette présentation, et laisser place au 

débat, cette étude n'a pas pour vocation de privilégier tel projet et tel implantation. Je crois 

que le débat public est là pour cela. En revanche, les hypothèses que nous avons dégagées 

ne préjugeront pas d'implantations. Elles ont pour objet de mettre l'accent sur les enjeux et 

l'aide à la décision qui sera identifiée, et d'anticiper les enjeux auxquels les maîtres 

d'ouvrage quels qu'ils soient devront répondre dans les localisations des gares futures. Je 

vous remercie de votre attention. 

Michel GAILLARD : merci bien pour cette présentation. Si vous le voulez bien, nous allons 

passer à la phase du débat lui-même, des questions, des opinions et des avis que vous avez à 

exprimer. Vous êtes très nombreux. Il va donc falloir un peu de discipline. Voilà quelques 

règles qui sont rappelées. On ne pose de questions qu'avec un micro. On se présente si 

possible avant de poser sa question. Et puis on essaie de tenir son intervention dans les 

3 minutes imparties. Nous aurons sinon du mal à avoir beaucoup d'interventions. Si vous le 

voulez bien, je prends donc la première question qui est devant moi. Mes collègues sont là 

pour m'appuyer. Ils vont notamment gérer les questions écrites qui vont nous parvenir. 

Monsieur LEBLOND fera la conclusion en fin de réunion. 

Jean-Yves DURANCE, résident ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ζ Utilisateurs de La Défense », CCI de Paris 

et élu du 92 : l'association des utilisateurs de La Défense, qui a rédigé un cahier d'acteurs, 

représente les acteurs économiques, c'est-à-dire les entreprises, qu'elles soient propriétaires 

ou utilisatrices du secteur de La Défense, et aussi les pôles universitaires, Léonard de Vinci, 

Dauphine, l'IESEG et Paris Ouest Nanterre. Je m'attarderai plus sur Éole. Premièrement, j'ai 

entendu avec beaucoup de satisfaction la convergence, ou plus exactement la compatibilité 

des projets, qu'il s'agisse d'Arc Express ou de la Société du Grand Paris, avec le projet Éole. Je 

m'en réjouis, parce que c'est quelque chose de complètement indispensable. La situation 

actuelle du transport dans le secteur de La Défense est proprement insupportable. Tout le 

monde le sait. Je n'y reviendrai pas, mais il nous faut trouver des solutions, et des solutions 

rapidement. Éole est incontestablement un atout. Je suis heureux de voir que c'est reconnu. 

Je pense en revanche que son urgence est très grande, et que le délai de 2020 qui est donné 

est trop long. Il est d'ailleurs beaucoup plus long que ce que le Président de la République 
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avait exprimé lorsqu'il est venu à La Défense en juin 2009. Il avait parlé de 2017 à 2018, 2017 

même plus précisément. Mon sentiment est qu'à partir du moment où il y a une véritable 

vision partagée sur l'importance d'Éole, nous pouvons gagner au minimum deux ans par 

rapport au schéma qui est prévu, et cela de manière raisonnable. L'autre point que je 

voudrais souligner, c'est que dans les tracés qui sont proposés en alternative, nous avons été 

relativement discrets sur la porte Maillot. Il nous paraît indispensable d'avoir un arrêt à la 

porte Maillot, indispensable pour l'ensemble de La Défense, à la fois pour la liaison de La 

Défense avec le quartier Maillot, mais surtout pour l'interconnexion avec le RER C qui 

aujourd'hui, quand les usagers du RER C veulent aller à La Défense, ils sont obligés 

d'emprunter une ligne 1 qui est complètement saturée. C'est donc pour nous un point très 

important, et je voulais vous le souligner. 

Sur la partie Arc Express et Société du Grand Paris, le point qui nous paraît essentiel, et qui 

nous semble à ce stade différencier les deux projets, est la desserte directe et rapide de 

Charles-de-Gaulle, et à travers la desserte de Charles-de-Gaulle, également la liaison avec les 

grands pôles d'événements que sont Le Bourget, et plus encore le parc des expositions de 

Paris-Nord Villepinte. Ceci est pour nous quelque chose de tout à fait essentiel. Voilà 

Monsieur le Président ce que je souhaitais vous dire. C'est plus une déclaration que des 

questions. 

Michel GAILLARD : ƳŜǊŎƛΦ bƻǳǎ ŀƭƭƻƴǎ ŎƘŀƴƎŜǊ ŘŜ ŎƾǘŞΦ WΩŀƛ ƴƻǘŞ ŘŜǳȄ ƻǳ ǘǊƻƛǎ questions. 

Monsieur, par exemple ? 

Jean-Philippe CLEMENT, Secrétaire général de l'association « naturellement Nanterre » : 

j'interviendrai assez brièvement, parce que je vais limiter pratiquement mon intervention à 

une adresse aux élus locaux, en particulier de la petite couronne. Je voudrais simplement 

rappeler que le projet qui est présenté ici sous la forme d'Arc Express avait déjà été présenté 

à peu près dans la même architecture et la même configuration en 1989, par la direction 

régionale de l'équipement dans le cadre de son livre blanc préparatoire à la révision du 

schéma directeur, qui a abouti en 1994, et que ce schéma, faute de soutien des élus locaux, 

ƴϥŀ Ǉŀǎ ŀōƻǳǘƛΣ Ŝǘ ǎΩŜǎǘ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŞΣ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŎƘŞƳŀ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘŜ мффпΣ Ŝƴ ǉǳŜƭǉǳŜ ŎƘƻǎŜ ǉǳƛ 

faisait le tour de Paris, et qui racontait des bouts de métro et des bouts de tramway. 

Je mesure le niveau de progrès au niveau de la conscience des agglomérations réalisées par 

les élus locaux depuis 20 ans, puisqu'ils ont enfin réussi à se mettre d'accord sur un projet de 

ǊƻŎŀŘŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ǇŞǊƛǇƘŞǊƛǉǳŜ Ŝǘ ƭΩ!усΣ ǉǳƛ assure des objectifs qui sont assez clairement 

formulés par le syndicat d'étude qui s'appelle Paris métropole, à savoir réaliser sur 

l'ensemble de l'agglomération une déstructuration des transports et un niveau de desserte 

et d'équipements identique si possible à celui de Paris intra-muros. 

Je ne rajouterai pas grand-chose, si ce n'est simplement, si ce n'est pour rappeler nos 

positions en tant qu'association de défense de l'environnement sur les 3 projets. Bien 

évidemment, ce que j'ai dit précédemment fait penser que nous avons une préférence très 




